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Fiche conseil 

J’ai trouvé un jeune Corvidé ( Pie bavarde, Geai des chênes, Choucas des 
tours, etc.) 

Faune sauvage en détresse 

A savoir : 

Chez les corvidés, les jeunes ont une phase d’émancipation de plusieurs semaines hors du nid, pendant 

laquelle ils apprennent les mœurs liées à leur espèce (recherche de nourriture, vol, comportements so-

ciaux…). Cette phase est normale et très importante pour leur développement. Il est primordial de ne 

pas retirer le jeune de la garde des deux parents (voir les conséquences page suivante). 
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 GESTES A FAIRE EN FONCTION DE  

- l’environnement : Présence de prédateurs, sur une route, sur la place du village… si l’animal n’est pas 
blessé, vous pouvez lui porter secours en le déplaçant de 50 mètres maximum ou en le plaçant dans un 
nid artificiel (voir dernière page) tout en lui permettant de se développer normalement avec les parents. Le 
fait de toucher l’oisillon n’entraînera aucun rejet des parents. 

 

- l’état de l’animal : Si vous apercevez une blessure apparente et/ou les deux ailes ne sont pas plaquées 
de manière symétrique contre le corps et/ou l’oisillon ne se tient pas sur ses pattes et/ou vous trouvez les 
cadavres des deux parents aux alentours : dans ce cas, l’oisillon est en détresse: 

Contactez :  

le Centre régional de Sauvegarde de la faune sauvage géré par la LPO PACA au 04 90 74 52 44  

Ou l’association Corbeaulazare à Tarascon (13) au 06 65 91 23 43 

Préparez le conditionnement de l’animal: 

1. Préparez un carton mesurant environ 1,5 fois la taille de l’animal, avec des trous, 

2. Déposez du papier journal au fond. 

Capturez l’animal: 

1. Munissez-vous de gants en cuir et d’un tissu, 

2. Approchez-vous (dans l’idéal à plusieurs personnes) calmement de l’animal, 

3. Recouvrez-le du tissu afin que la tête soit masquée, 

4. Saisissez l’animal, toujours recouvert du tissu, à bout de bras, en serrant les ailes contre le corps, 

5. Déposez-le dans le carton, 

6. Retirez le tissu calmement et fermez le carton avec du scotch, 

7. Posez une bouillotte ou une bouteille d’eau chaude contre le carton, sauf en période estivale. 

Conditionnez l’animal: 

1. Ne lui donnez pas d’eau ou de nourriture tant que vous n’avez pas eu les conseils d’un centre spécia-
lisé, 

2. Gardez le carton dans une pièce tempérée et au calme,  

3. En cas de présence de mouches, couvrez le carton d’une moustiquaire ou d’un tissu très fin afin 
d’éviter que les mouches viennent pondre sur l’animal. 



Fiche conseil faune sauvage en détresse 

Centre régional de sauvegarde de la faune sauvage  
Château de l’environnement  84480 Buoux    crsfs-paca@lpo.fr    paca.lpo.fr    Tél. : 04 90 74 52 44 

 GESTES A NE PAS FAIRE  

 Ne pas parler, exhiber ou caresser l’animal : les animaux sauvages sont très stressés au contact 

de l’homme, ce qui peut aggraver leur état. 

 Ne pas nourrir : en fonction de son état, l ’oiseau n’aurait pas la force de digérer et pourrait en 

mourir. En interagissant avec sa nourriture, vous pouvez entraver son bon développement (voir ci-

dessous). 

 Ne pas donner à boire à l’animal : les oiseaux ont un trou relié à la trachée sur la langue. Le pas-

sage d’un liquide dans ce trou pourrait étouffer l’animal. Le dépôt d’une gamelle d’eau dans le car-

ton peut entrainer des risques d’hypothermie pour l’oiseau.  

 Ne pas scotcher les ailes : il est ensuite très difficile de retirer le scotch sans arracher des 

plumes. 

 Ne pas conditionner un oiseau sauvage dans une cage avec des barreaux : l ’animal peut se pren-

dre les ailes entre les barreaux et aggraver son état. De plus, l’oiseau est moins stressé lorsqu’il 

est plongé dans le noir. 

 ATTENTION : ne tentez en aucun cas d’élever un jeune corvidé chez vous.  

Vous le condamneriez à une vie en captivité à cause de l’imprégnation 

humaine, ou à la mort suite aux conséquences d’une mauvaise prise en 

charge: carences dues à une mauvaise alimentation, blessures suite à 

un mauvais conditionnement, application de mauvais traitements pour 

soigner une maladie… Les soins à la faune sauvage sont très différents 

des soins à la faune domestique. 

Pour favoriser les chances de survie de l’animal, les soins doivent être 

effectués par des professionnels seulement dans le cas où il y a une né-

cessité. Sinon, les parents sont les plus compétents pour élever au 

mieux leurs jeunes et les inciter à voler au bout de quelques semaines. 

 

 

Exemple ci-dessous de ce jeune Geai des chênes récupéré et élevé par des particuliers: 

Le plumage n’a pas bien poussé à cause des carences développées suite à une mauvaise alimentation. 

Il lui faudra des années avant de pouvoir voler. 

Jeune Geai des chênes 

suivant un développement naturel 

avec les parents — Bonne pousse 

du plumage. 
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 LA CREATION D’UN NID ARTIFICIEL  

Pour mettre en sécurité un oisillon, munissez-vous :  

 D’un carton large à bords hauts 

 De papier journal ou sopalin 

 D’une corde 

 

1. Ouvrez le carton et placez du sopalin ou du journal au fond. 

2. Accrochez la corde en forme d’anse de panier sur le dessus du carton. 

3. Placez l’oisillon dans le carton. 

4. Pendez le carton au bout d’une branche fine et à 1m30 de hauteur dans un rayon de 50 mètres 

autour du lieu de découverte. 

 

En l’absence d’arbre vous pouvez déposer ou accro-

cher le carton à un volet, sur le bord d’une fenêtre, sur 

un toit, etc. dans un rayon de 50 mètres autour de 

l’endroit où vous avez trouvé le jeune animal.  

 

Attention, le carton doit rester ouvert afin que les pa-

rents puissent venir nourrir l’oisillon à l’intérieur. 

L’oisillon sortira de lui-même lorsqu’il aura la masse 

musculaire suffisante pour se mettre à l’abri. 

 

Ne mettez ni eau ni nourriture dans le carton. 

Adaptez la taille du carton à 
la taille de l’oiseau afin que 
ce dernier puisse écarter les 
ailes et s’envoler dès qu’il 
sera prêt. 

La faune sauvage et la loi 
La détention d’oiseaux sauvages en captivité est interdite sans autorisation spéciale. 

N’hésitez pas à contacter le centre de sauvegarde ou l’ONCFS de votre département pour plus de renseignements. 


